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* " « * « « n * on oofrre-tort quand n u u m e 
M ranatl i n sortent dm déponente dtoio-
matteue* qoaad personne ne n K d'où ils 
•ttesaent, sort enfin dans m e série a s Jour
naux le rapport Fabre... Personne na sait 
<f eo 11 Tient, ni comment U est eortt Voila 
tout ce que J'avais à diva. 

M* Bartboa rappelé à l'ordre 
par le président des Assises 

En réponse aux paroles de M. Caillaux. 
M. BARTHOU déclare : 

Vous avez fait appel à ma sérénlé ; eCa 
trouvera son expression dans un silence à 
p*u près complet. J'ai peu à voua répon
dre. Voua avez parlé- du rapport Fabre. U 
esr un poim que je veux relever : 11 était 
entre mes mains. Si j'avais voulu m'en ser
vir comme d'une arme politique, mônateur 
Caillaux, voua avez une expérience parle
mentaire trop grande pour ne pas savoir 
uua se perdent des papiers et des documents 
sans qu'on puisse savoir qui les a égarés. 
J'aurais pu, pendant que vous m'attaquiez 
violemment au point de vue politique, quand 
î'étais président du conseil, les laisser se 
perdre et laisser s'égaiper le rapport de M. 
Fabre à je l'avais emporté pour en faire 
une arme de parti. Et puis, vous êtes venu 
au gouvernement, j'étais dans l'opposition. 
Dès le premier moment, j'ai combattu vi
vement la politique de votre cabinet, et vous 
eavez qu'à un certain moment voue avez es
sayé d'obtenir de M. Fabre, pTooureur-gé-
l'éral. des déclarationê, et contre mon ami 
B ri and et contre moi... 

M. CAILLAUX. — Voue savez qu'il les 
avait faites en novembre 1911, dans mon, 
cabinet de la présidence du conseil. 

M. BARTHOU. — Seulement,, ce que je 
ne savais pas, c'est ce que vous aviez au
torisé M* Maurice Bernard à me dire, et 
c'est ce que, pendant que M. Fabre était 
devant vous et qu'il vous misait certaines 
déclarations, deux attachés de votre cabi
net étaient derrière un rideau pour les en
tendre. 

M. CAILLAUX. — Ce n'est pas exact, je 
me suis expliqué de La façon la plus nette 
sur ce point à la commission d'enquête, ot 
je défie qu'on conteste ce que j'ai dit. S'il 
y a eu dès transmise ions verbales quelcon
ques sur ce point, je ne peux pas en être 
rendu responsable, et je ne suis pas ici, du 
reste, pour m'expJiquer SUT ce point. 

M. BtRTHOU. — Et moi j'ai autre chose 
à dire.. 

LE PRESIDENT. — Nous sortons tout à. 
fait du procès. Je vous rappelle à la ques
tion. 

M. BARTHOU. — Je veux bien qu'on res
te dans le procès et je vous remercie de 
l'impartialité avec laquelle vous dirigez les 
débats. . Cette impartialité même doit vous 
conduire à constater que si j'ai fait en de
hors du procès certaines incursions, c'est 
oue j'y étais, je ne dirais pas invité, mais 
provoqué. Mais je veux bien que k> procès 
reprenne son cours normal. M. Caillaux a 
perlé de la sérénité nécessaire : je m'en 
vais, monsieur le président. 

Me Labori et M. Barthou 

HsitBou, MI 
pâment qui me 
tout au moine en 
tournant vers Mme 

. » a W | * r e t o p -
à certaJdt égards, 
>re du débat, vous 
taux dan* an moo-

M. CECCAI.Df attaque M. Barthou. 
11 lui demande des explications sur le rap
port Itehre. Il l'invite à une discussion à la 
tribune de la Chambre. 

M. BARTHOU. — Je me Huis expliqué 
sur les pointe qui inquiètent M. Cecoaldi. Il 
a dit que je. m'étais écroulé le jour où mon 
Cabinet était tombé. Qu'il me regarde. Les 
morceaux de cet homme écroule tiennent 
assez bien. 

M. Barthou demande à se retirer. 
J'ajoute, dit-il, que je ne me dérobe pas, 

et oue si en mon absence, il y avait des in
cidents demandant ma présence... <ee tour
nant vers M» Labori) je serais a votre dis
position. 

M* LABORI. — Mais dans ces conditions, 
je demande à répondre à M. Barthou, s'il 
m'interpelle... 

M. BARTHOU. — Vous vous méprenez... 
M* LABORI. — Je ne me dérobe pas non 

plus ! 
M. BARTHOU. — Voulez-vous me per

mettre très spontanément une déclaration ? 
V us vous êtes complètement mépris. J'ai 
avec I f Labori no# seulement des relations 
d'amitié très anciennes, mais j'ai — et je le 
lui ai dit souvent à laChambre et ailleurs — 
la plus grande estime pour son caractère en 
même temps que la plus grande admira
tion DOUII son talent. 11 faii son devoir de 
défenseur ; mais il s'est mépris sur le ton I 
que j'ai pu employer : soyez bien certain 1 
qu'il n'y avait nen d'agresif dans le to» que 
j'ai pu employer à votre égard ou dans les 
i>arotes que j'ai pu prononcer. Si vous avez 
pu le croire, je vous assure, au n om des 
sentiments que je viens de rappel r et que 
j'éprouve pour vous, que je ne manquerai 
p u de voue exprimer; me.» regrets, mais je 
crois qu'Us sont inutiles, parce que rien, 
parce qu'il n'y avait rien d agressif dans 
mon attitude : c'eût été a te fois une injus
tice et une maladresse. 

M» LABORI. — Je ne puis que vous re
mercier) des propos que vous venez de tenir 
avec une spontanéité qui m m'étonne pas, 
dont je prends acte. Je tiens cependant à 
ajouter que j'ai apporté dans cet incident 
qui pour nous n'est qu'un incident — ils 
se multiplient malheureusement et je ne 
voudrais pas exagérer mes interventions — 
une réserve voulue, je vais vous le prouver 
Je vous pose une question : je ne veux pas 
8U*H reste d'équivoque. 

Vous avez dit tout à Heure, monsieur 

vernent dont aussi Je veux avoir tout le bé
néfice, ou dont ie ne veux aucun, vous avez 
dit : <( Madame, depuis que vous êtes ici, 
l'accusation n'a pour ainsi dire encore rien 
fait entendre contre vous ». 

Oue vouhez-voua dire î 
M. BARTHOU. — J'ai voulu dire exacte

ment ce que j'ai dit. Mme Caillaux a été in
terrogée par M. le Président de la Cour 
d'Assises. Si J'ai bien suivi les débats et si 
je les ai bien lus M. le Procureur) général 
dont je n'apprécie pas et dont encore moins 
j'ai l'intention de critiquer l'attitude, n'a 
oas encore relevé un grief contre Mme Cail
laux. Par conséquent, i'avals le droit.... 
(Mouvement). 

LE PROCUREUR GENERAL. — B a 
donné lecture de l'acte d'arcueation. 

M» LABORI. — Le trouvez-vous insuffi
sant • 

M. BARTHOU. — Non, martre Labori. 
Je suis témoin ; j'ai dit ce quepBvais à dire 
Je ne retire rien de ce que j'ai dit. 

M» LABORI. — Vous êtes témoin, mais 
voue appartenez à la discussion. Je vous ai 
posé une question, vous y avez répondu ; 
cela me suffit. Voua ne trouvez pas, je sup
pose, qu'A l'acte d'accusation de M. le Pro
cureur générai, il en vaille mieux substi
tuer d'antres qui sont couverts à mon avis 
par celui qui a été lu ici en dernier lieu. 

M. BARTHOU. — Je ne comprends pas. 
M» LABORI. — Je m'3Xi«hqoerai. 

Les lettres intimes 
Elles sont remises 

aux deux avocats 
Mme GUEYDAN est rappelée à la barre. 

Me LAlîOKJ fait la communication suivan
te : 

<< Dans les pièces qui m'ont été remises 
par Mme Gueydan il y a deux groupes de 
lettres. Dans le premier groupe se trouvent 
trois lettres de femme écrites par Mme 
Rainouard, et une lettre d'homme- Ces let
tres n'oiit aucun intérêt. Dans le second 
groupe il y a trois lettres de M. Caillaux. 
Celes-là seules peuvent êtres lues. 

Mme Gueydan veut que toutes les let
tres soient lue ou qu'aucune ne soit lue. 

Me Labori demande alors qu'aucune let
tre ne soit lue. 

La partie civile, la Cour, la défense, de-
mandent à réfléchir. 

L'audience est suspendue à 2 h. 50. 
De violents incidents se produisent. 
Avant que l'audience ne fut suspendue, 

Me Labori qui refusait de lire les lettres 
avait dit : « Dans les conditions où j'ai eu 
ces lettres, je les garde ». 

Me Chenu a répliqué : « Vous êtes avocat. 
Me Labori. Dan3 cinq minutes j'aurai ces 
lettres ». 

Pendant la suspension d'audience, les 
discussions sont vives et bruyantes. 

L'audience est reprise à trois heures 
quinze. 

Me CHENU demande la parole. 
— Il y a quelques instants j'ai dft : 
» Me Lahori, vous êtes avocat Dans cinq 

minutes, j'aurai oes pièces. Je n'ai nulle
ment entendu exercer de contrainte A l'é
gard de mon cher confrère et ami, M. le 
bâtonnier Labori ». 

Me LABORI. — Je n'ai nullement trouvé 
désobligeantes les paroles de M. le bâton
nier Chenu. 

Mon contradicteur comptait 6Ï bien ob
tenir ces lettres dans cinq minutes. Il avait 
déposé des conclusions pour que ces lettres 
soient saisies. Eh bien ! ces lettres, il ne les 
aura pas. 

Personne" ne peut me contraindre à les 
rendre, pas même las chefs de l'Ordre qui 
par l'éclat de leur vertu viendront rendront 
hommage à l'indépendance du barreau. 

La seule personne à qui je rendrai ces 
lettres, c'est Mme Gueydan, si elle les de
mande 

Mme GUEYDAN refuse les letfaies, 
Mo LABORI. — Alors personne ne les 

aura. 
Me CHENU déchire le9 conclusions qutl 

avait l'intention de déposer. 
LE PROCUREUR CEÏ^ERAL «ait remar

quer que le Président peut se faire remet
tre les pièces. 

« J'ai sonpê. diUil au pouivoir discrétion
naire du président, mais j'ai eu un scru
pule, tes lettres étant entre les mains des 
avocats. 

Mme Gueydan regrette HncMent. On est 
venu la chercher chez elle. Elle croyait 
n'avoir plus rien à dire. Elle ne veut en 
rien gêner les débats. Elle offre les lettres 
à' Me Labori et à. Me Chenu. 

Après l'acceptation 'de M. Caillaux et "de 
Mme Guerdan, tes lettres sont remises aux 
deux avocats. Elles ne seront versées aux 
débats que si les deux avocate le jugent 
bon. 

On revient aux témoins 
On entend successivement MM. GROS-

CLAUDE, directeur du « Journal » ; Henri 
BERNSTEIN et plusieurs rédacteurs du 
« Figaro », qui font naturellement l'éloge 
du disparu. 

M. le Docteur CALMETTE, frère de la 
victime, a reçu l'enveloppe qui renfermait 
ce qu'on a appelé les « documents verte ». 

« Après réflexion, dit M. A. Calmette, je 
compris qu'il ne m'appartenait pas de les 
oomaerver par-devers moi, et, en raison de 
l'importance ou'y attachait mon trère, je 
les portai à M le Président de la Républi
que. 

qui ta liait à son f r è r a y ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

chte 

du <t Figaro » lai paria 
répart Fabre comme du seul document qui 
ru* restât 

« Mon pauvre frère, dit le témoin, me 
confia que la parole d'honneur qu'il avait 
donnée à propos de ce document devait lui J «* 
être rendue vers te 14 ou 18 mars. • 

Puis il proteste contre tes allégations qui 
ont donné des sources impures à la fortu
ne de son frère. 

Tout le monde sait qu'eBe vient da M. 
Chaucbard, et 11 n'y a Ut rien de blâma
ble l » 

L'audience est ensuite levée et la suite des 
débats renvoyée à demain. 

UN ULTIMATUM 
DE L'AUTRICHE 

A LA SERBIE 
VAUTRICHE EXIGE DE LA SERBIE DE 

REPRIMER TOUTE PROPAGANDE AN
TIAUTRICHIENNE, D'EXPRIMER OF
FICIELLEMENT SES RFORETS POUR 
L'ATTENTAT COMMIS CONTRE L'AR-
CHIDUC-HERITIER. — UN DELAI DE 
48 HEURES ACCORDE AU GOUVERNE
MENT SERBE POUR LA REPONSE. 
Tandie que M. Poincaré passait en revue 

à Krasnoïé-Selo les troupes du tsar de Rus
sie ; tandis que M. Viviani s'entretenait 
avec M. Sazonoff de 1 équilibre européen, 
de gros nuages s'amoncelaient au desssus 
de la frontière austro-serbe 

La note autrichienne, dont le texte fut 
approuvé mardi pan l'empereur, a été, en 
effet, remise hier soir a six heures au Gou
vernement serbe. Rédigée par te comte 
Tisza, elle est loin d'être aussi modérée 
dans ses termes et dans ses exigences 
qu'on était en droit de l'espérer de la sa
gesse du vieux monarque. 

Par le délai de quarante-huit heures 
qu'elle impartit à la Serbie pour donner sa 
réponse, elle constitue bel et bien une sorte 
d'ultimatum. 

D'autre part, le retour subit à Budapest 
du baron Hajal, ministre i* la défense na
tionale de Hongrie, qui taisait une cure a 
Oarlsbad. les brmte de mobilisation des 
troupes serbes sur la, frontière, les paroles 
du comte Tisza déclarant que la situation 
ne peut encore être qualifiée de tragique, 
mais qu'elle est cependant critique expli
quent la crise de pessimisme aigu qu'a tra
versée Vienne pendant its journées d'hier 
et d'avant-hier. 

Ne nous dissimulons pas, en effet, que la 
tension qui existe entre i'> utriche et la Serf 
nie depuis l'assassinat i e l'archiduc Fran
çois-Ferdinand va atteindre son paroxysme 
et que le rude coup de poing qui vient d'être 
donné va ébranler terriblement la table di
plomatique. 

Nous en avons tant vu depuis deux ans 
de ces gestes désordonnés, et qui n'ont pas 
abouti, que nous sommes ,blasés et nous 
nous imaginons difficilement que la paix de 
l'Europe puisse courir! de véritables dan
gers. Jamais, cependant, il faut bien se le 
dire, elle n'a été mise à plus rude épreuve 
ou'en ce moment et il est impossible de pré
voir la tournure que prendront les événe
ments. 

La note de l'Autriche 
Belgrade, 4 juillet. — Voici le texte de la 

note remise au gouvernement serbe par le 
gouvernement austro-hongrois : 

Le 31 mars 1909, le Pt-nistre royal de 
Serbie à Vienne a fait au gouvernement im
périal et royal, sur les instructions du gou-
vernement"MrtJe, " la "déclaration suivante : 

« La Serbie reconnaît C,UP, par le tait ac
compli vis-a-vis de la Bosnie, elle n'est pas 
atteinte dans ses droits et qu'elle se con
formera par conséquent, aux décision que 
les puissances prendront, conformément à 
l'article 25 du traité de Berlin. 

En même temps que U Serbie se range 
aux conseils des grandss puissances, elle 
s'engage à renoncer a l'attitude de protesta
tion et d'opposition qu'elle a adopté depuis 
octobre dernier ; elle s'engage d'autre part 
à modifier la direction de sa politique vis-
à-vis de l'Autriche-Hongrie et a vivre à l'a
venir avec celle-ci en bonnes relations de 
voisinages ». 

L'histoire des dernières années et en par
ticulier les douloureux événements au 28 
juin dernier ont démon»ré l'existence en 
Serbie d'un mouvement subversif dans le 
but de détacher certaines pannes de l'Au-
triche-Honarie de la monpi chie. 

Il apparaît clairement, :'» la suite des dé
clarations et des aveux d;s auteurs crimi
nels de l'attentat du 28 juin, que le crime de 
Sarajevo a été pKéparé à Belgrade ; que les 
assassins reçurent les armes et les bombes 
dont ils étaient munies, d'officiers et de 
fonctionnaires appartenant à la Narodna 
Obrana : et enfin que l'envoi de3 assassins 
et de leurs armes en Bosnie fut organisé et 
réalisé par le3 autorités de la frontière 
serbe. 

Les résultats ci-dessus de l'instruction 
ne permettent pas au gouvernement impé
rial et roval d'observer vins longtemps l'at
titude de (paWence et d'expectative qu'il 
avait prise pendant des années vis-à-vis de 
ces agissements qui ont leur foyer à Bel
grade et qui sont de là transportés sur le 
territoire de la mn :archîa. 

Ces résultats in- osent au contraire, au 
gouvernement Impérial et royal le devoir 
de mettre un terme à ces agissements, qui 
constituent une menace permanente pour 
la tranquillité de la monarchie. Pour attein
dre ce but, le gouvernement Impérial et 

royal aa volt 'dans robUoatten de réclamer 
du gouvernement serbe «aa a—iunuro lor-

celui-ci milles—I cette propa-
dangerenae dirigée contre la monar-
c'est-à-dire l'ensemble des menées 

dont te but final est de détacher «te la mo
narchie daa territoires qui lui appartiennent 

le gouvernement rayai s'engage à 
ter par tons tes moyens cette propa

gande criminelle et terroriste. 

Afin de donner à son engagement un 8a-
raotère solennel, le gouvernement royal 
serbe publiera, en première page de son 
journal officiel du 28/13 juillet, tes déclara
tions eu'vantes : 

<< Le gouvernement royal serbe condam-
natta -propagande dirigée contre l'Autriche-
HaMgne, c'est-a-dire lteneembte des menées 
qui ont pour but de détacher de la monar
chie austro-hongroise des territoires qui lui 
appartiennent et regrette très sincèrement 
les conséquences funestes de ces menées 
crimineètes. 

» La gouvernement royal serbe regrette 
que des officiera et des fonctionnaires ser
bes aient pris part à cette propagande et 
aient ainsi mis en pér» les relations de bon 
voisinage amical que le gouvernement royal 
serbe s'était solennellement engagé, dans 
ses déclarations du 31 mars 1909, à obser
ver. 

» Le gouvernement serbe, qui désapprou
ve et rejette toute tentative d'immixtion 
dam* les destinées des populations, de quel
que partie de l'Autriche-Hongrie que ce soit, 
considère comme un devoir d'aviser, de la 
façon ta, plus catégorique, tes officeers et 
fonctionnaires ainsi que la populatien tout 
entière du royaume, qu'il agira avec ta plus 
grandie sévérité à revenir contre telles per
sonnes qui se rendraient coupables de pa
reils agissements et qu'il s'emploiera de 
toutes ses forces à tes réprimer et à tes 
arrêter ». 

Cette déclaration sera portée simultané
ment à la connaissance de l'armée royale, 
par un ordre du jour de S. M. le roi et pu
bliée dans l'organe officiel de l'armée 

La gouvernement royal serbe 
d'autre part : 

1. A supprimer toute publicaffion qui 
exciterait a la haine et au mépris de Da mo
narchie et dont la tendance générale serait 
dirigée contre l'Intégrité territoriale de 
celle-ci. 

2. A procéder de suite à' la 'dissolution de 
l'association dite Narodna Obrana, à oon&s-
quer tous tes moyens de propagande de 
celle-ci et à agir de la même façon contre 
tes autres sociétés et associations serbes 
qui s'adonnent a la propagande contre l'Au
triche-Hongrie. 

Autres exigences 
Le gouvernement royal prendra les mesu

res nécessaires pour que tes sociétés dis
soutes ne puissent pas continuer leur acti
vité sous un autre nom et une autre forme ; 

3. A éliminer, sans déliai, de l'instruction 
publique en Serbie, tant en ce qui concerne 
le corps enseignant que les moyens d'ins
truction, tout ce qui eert ou pourrait servir 
â lamenter la propagande contre l'Autriche-
Hongrie ; 

4. A éloigner du service militaire et de 
l'administration en général tous les offi
ciers et fonctionnlairee coupables de propa
gande contre la monarchie ausau-hongroi. 
se, et dont le gouvernement austro-hon
grois se réserve de communiquer les noms 
et tes actes au gouvernement royal ; 

5. A accepter la collaboration en Serbie 
des organes du gouvernement austro-hon
grois dans la suppression du mouvement 
subversif dirigé contre l'iirtegrtte de la mo
narchie ; 

6. A ouvrir une enquête judScùaire con
tre les partisans du complot du 28 juin se 
trouvant sur le territoire serbe ; des orga
nes délégués par le gouvernement atuebro-
hongrois prendront part aux recherches y 
relatives. 

7. A procéder d'urgence à rarrestait&on 
du commandant Voija Tankosic et du nom
mé MiBan Ciganovic, employé de l'Etat ser
be, compromis par tes résultats de l'ins
truction de Secajevo ; 

S. A empêcher, par des mesures enHca-
ces, le concours des autorités serbes dans 
te trafic incite des armes et explosifs à 
travers la frontière ; à licencier et à punir 
sévèrement les fonctionnaires de service à 
la frontière, à Schabetz et à Lozonica, cou
pables d'avoir aidé les auteurs du crime de 
Serajevo, en leur facilitant te passage de la 
frontière : 

9. A donner au gouvernement austeo-
hongrois des explications sur les propos in-
justi'iiabtes de hauts fonctionnaotees serbes 
tant en Serbie qu'à l'étranger qui, malgré 
leur position officielle, n'ont pas hésité, 
après l'attentat du 28 juin, à s'exprimer 
dans des interviews d'une manière hostile 
envers la monarchie austro-hongroise. 

Enfin, 10. à avertir 6ans retard te gou
vernement austro-hongrois de l'exécution 
de» mesures comprises dans les pointa pré
cédents. 

Le gouvernement austro-hongrots attend 
la réponse du gouvernement royal au plus 
lard jusqu'au samedi 25 de ce mois, à six 
heures du soir. 

aux puissances 
Vienne. 24 juillet. — Les ambassadeurs 

d'Autriche-Hongrie en Allemagne, en Fran-
oe, en Grande-Bretagne, en Italie, en Rus
sie, en Turquie, orit reçu une longue cir
culaire relative à l'ultimatum à la Serbie, 
avec ordre de la communiquer ce matin 

aux gouvarnementa aoprès 
sont accréditas. 

Cettte circulaire obune le texte de PaHL 
martmn ai l'acoonaiagi te de oommentearaa 
se terminant par la mise à la disposition 
des puissances d'un dossier élucidant, y 
es-il dit, les menées serbes et ta rapprat 
existant entra ce menées et iatkantat du 
28 jum.i 

L'attitude de la Tripliee 
LVULtCMACMS ET L'ITALIE 

APPROUVENT UAUTP.IOHE 
Londres, 24 juillet. — On télégraphia de 

Berlin au « Daily Mail > ; 
« Dans les cerclas bien informés, on as

sure que l'Allemagne et l'Italie ont donné 
leur entière approbation à la note adressée 
par l'Autriche à Belgrade. Les officiers 
allemands n'ont été autorisés dans ces der
niers jours à prendre des congés qu'à con
dition d'avoir pris leurs dispositions pour 
être an mesure de ralBer leurs postes d'ur
gence sur convocation télégraphique. 

D'antre part on télégraphie de Buda
pest : 

« Le « Pester Lioyd n puJbffie une informa
tion de Berlin d'après tequeïle l'Allemagne 
ne permettrait pas l'intervention d'un tiers 
dans le conflit. 

Dans te cas où l'une des puissances vou
drait s'immiscer dans l'affaire entre l'Au-
triche-Honfirie et la Serbie cet acte serait 
considléré comme une opposition déplacée 
aux mesures justifiées prises par te monar
chie. On veillerait à ce que la Serbie et la 
monarchie fussent réellement seules à ré
gler leur affaire exclusivement l'une avec 
l'autre. 

Le Curé espion 
IL FAIT DES AVEUX AU JUGE D'INS

TRUCTION ET RACONTE GOMMENT 
IL OPERAIT POUR LE COMPTE DE 
L'ALLEMAGNE. 
Bernay, 24 juiet. — Assisté de son défen

seur, Me Le Rendu, désigné d'office par le 
Parquet de Bernay, le curé de PontaÉne-la-
Louvet a subi aujourd'hui son premier in-
Urrogatoire. Ses troublantes déoteraitione 
établissent de façon précise la manière d'o
pérer des agents d'espionnage d'outre-fttun. 

— C'est te 7 décembre 1913 avoue Vbbé 
Heurtebout, que, par hasard, mes yeux 
tombèrent sur l'annonce suivante, publiée 
par un petit journal illustré français : 

Bureau de renseignements demande des 
correspondants. Ecrire : B. M 249, poste 
restante. Saint-Louis, près Baie ». 

» Je cherchais alors à augmenter mes mo
destes ressources. Je fus intrigué ; j'écri
vis à l'adresse indiquée, et bientôt je cons
tatai que j'avais affaire à une agence d'es
pionnage. Mon mystérieux correspondant 
m'annonça qu'il avait besoin d'un repré
sentant militaire pour la région d'Evreux 
et de Rouen. On demandait un soldat, et 
j'étais un curé ! Cela ne faisait pas très 
bien l'affaire. Mais qu'importe ! Timide
ment, je commençai à envoyer diverses 
communications sans importance, des car
tes postales représentant des embranche
ments de chemin de fer de la région et le 
camp d'aviation d'Evreux. Chacun de mes 
envols me valait un billet de 50 francs et 
oette réponse : » Votre oommundeation 
noue a vivement intéressés ; continuez ». 
Il ma semblait qu'on ae moquait de moi. 
Malheureusement, j'ai continué. 

n En janvier 1914, j'adressai là-bas un 
compte rendu sur une revue d'armes pas
sée a Rouen par le général Vatebrègue ; en 
mars, quelques .précisions sur tes manœu
vres de Pavilly (Seine-Inférieure), et, en 
avril, j'informai raseurn crue les dragons 
d'Evreux avaient changé de garnison. Ces 
nouveilesj je les avais puisées dans tes co
lonnes d'un journal local. 

— Est-ce tout ? demande M. Rbema, ]uge 
d*instructton. 

— Oui, je vous le jure ! 
Sur les dreonstances de son voyage en 

Allemagne, le curé espion fait non moins 
de mystère. Il se rendit à Cologne, sur l'in
dication de son correspondant, qui lui don
na pendez-vous dîans rai hôtel de cette ville. 
L'homme qui le reçut était un colosse à 
l'allure militaire, parlant admirablement 
notre langue. Il lui posa quelques questions. 

— J'avais la frousse et j'avais bonté, dé
clara le prêtre. Mon interlocuteur plaça *ir 
une table différentes cartes militaires con
cernant le 3e corps d'armée et me posa 
quelques questions, auxquelles je ne pus 
répondre. 

— Vous êtes nul, mon ami, me dlt-il ; 
c'est bien dommage. Mais vous pouvez, 
comme prêtre, vous faufiler dans dfrvers 
milieux et recueillir auprès d'officiers de 
précieux renseignements. 

Et, de fait, l'agent d'espionnage dicta à 
l'abbé Heurtebout te cmestionnaire sui
vant. C'est, affirme-t-on, le questionnaire 
que l'on adresse e<dueHemen.1> aux espions 
que les Allemands entretiennent chez nous : 

« Effectifs des troupes, en temps de paix, 
à Rouen (compagnies, batteries, esca
drons) ? Hommes de la gendarmerie de 
Rouen ? Invention Malandrin ? Nouveau ca
non ? Nouveaux aéroplanes blindés ? Lan
ce-bombe porte-dépêches ? Effets des bal
les d'Ergeiss ? Revolver automatique de >a 
cavKerie ? Nombre de canons à Vernon ? 
Emplacements graphiques des gares du che
min de fer du Nord ? Appareils de télégra-
hpie sans fil sur chariot ? Annexe confiden
tielle de l'aide-mémoire de l'officier d'état-
major en campagne ? Instruction confiden
tielle sur les troupes et tes cadres ? Modi
fications apportées au plan de mobilisation 
numéro 16 ? Plan du port du Havre ? Nou
velles constructions ? Obus de fusil ? Obus 

à main f A-t-on ebanaé te aanen da fusfl 
Label T Système de télémètre employé par 
rtatenterié et tes nouvstaa mitrailleuse* 
Y a-t-il des batteries de renforcement dans 
l'artillerie ? Ces batteries de renforcement 
empioient-efles des projectiles universels ?« 

On conçoit l'importance d'un pareil docu
ment. 

— Quelques jours plus tard, ajoute le 
curé, je rentrai en France. J'étais dans 
l'engrenage, j'avais perdu ta tête. Ma pre
mière visite fut pour le chef de gare de 
Thiberville, qui possédait députe quelques 
mois, je le savais, une enveloppe cachet^1 

renfermant des ordres secrets en-cas de 
mobilisation. Cest alors que je fus arr*U* 
dans tas conditions que vous saver ». 

Les grèves 
en Russie 

Les cosiqies f u t t u . - 0: 
compte 235.110 qréiistea 

Pébersbourz, 24 juillet. — D'après des coffl-
araniaué* officiels, te nombre des ouvrier» 
d'usine et des typographes eu grave se mon* 
«ait hier à 335,000. 

Ube nautne d'entre eux ont essayé de se 
«assembler et de chanter des chants révolu-
tDonrairies : mais ils ont été aussitôt disper
sés. 

Les oosaows et tes agents ont tiré en qw!» 
otscs endroits des coups de feu contre des 
fenêtres ouvertes par lesquelles on teur jetait 
des pierres. 

Oaatie agents de polios ont été lêgrfcrement 
blesses. 

La circulatior. des tramways est rétablie. 
Les ouvriers ont essayé vainement d'arrêté* 
le trafic sur quelques points. Ils ont cassé les 
«rîaoes de Crois voitures. 

Par suit» de la grive, le n Retch », te 
« Courrier de Sairrt-Pétersboarg », te € Ga-
xette de te Bourse », te « Journal officiel du 
Commerce et de l'Industrie % n'ont pas para. 
Les ioomanx ouvriers ont cessé teur publica
tion, presque tous les rédacteurs étant arrê
tés. 

Selon lits journaux, te gouvernement a dé
cidé de 'uaeudre des mesures très énergiques 
Tjour Dréven-ir les troubles. 

Au cours d'une réunion qu'ont tenue les 
dèreoteuirs d'usines, de teunqaes et d'atelier» 
de Pétersboarg, le lock-oat a été décidé si te 
irreve continuait. 

Deux cents — t j f c a i ont été opérées 
hier. 

L'alliance Franco-Russe 
UNE NOTE OFFICIELLE. — LES PAYS 

SONT D'ACCORD POUR LES QUES
T IONS D'ORIENT. 
Cronstadt, 34 juillet. — A te suite des en

tretiens oue M. Viviani et M. Saeooorf ont 
eus, tes deux gouvernements omt décidé d« 
coniTouniiquer la déoteraition suivante : 

c La visite que le Président de la Répubii-
01» vient de faire à Si Majesté l'Empereur 
de Russie a offert anx deux gouvernements 
amis et alliés l'occasion de constater te par-
faite communauté de leurs vues sur les drvera 
nroblèmes que le souci de te paix géneWW 
et de Péuadkibie européen pose devant les pute 

notamment en Orient. » 

•aSBMCB POUR AUTOa 

MO TE URINE 

Dans la Région 
LES FRAUDES 

ELECTORALES 
J E LILLE 

Prochaines décisions 
de la Justice 

M. Gobert, juge d'instruction, a rendu hier 
matin une première ordonnance. C'est celte 
oui concerne la levée des scelles apposés au 
Bureau municipal des élections sur te porte 
de te pièce où avaient été déposées les listes 
éftectorailes et les feuilles d'émargement. 

A midi le magistrat se rendit à te Mairie, 
brisa les scellés et rendit te cief de te porte 
à M. TaBon, chef de bureau. 

De DIIUS il informa, l'adjoint aux élections 
oa'fl tenait à sa disposition les listes sais-ei 
et oui avaient été transportées au Parquet. 

La reprise de ces documents s'effectua t 
trois heures et demie de l'après-midi. 

M. Gobert rendra sans doute aujourd'hui 
ou lundi ses ordonnance de renvoi, quand 
te Parquet aura pris ses réquisitions et lui 
aura/ retourné te dossier. 
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Dès l'atJord, ils remarquèrent to change
ât survenu dans l'attitude comme dans 

du vteafis de leur agent. 
^ ^ ^ ^ ^ ^ qal leur parut de boa an. 

Ce n'était ptaw te rnonatenr Janvier taocnl-
Mé et détonât de ta vsflto : sur sa flgore 
ptadete de bedeau da utuaSace, as peignait 
UB« aatfefaétton k la fois orgueilleuse «t mo
deste. 
„ Corentin ne le laissa pas s'emtroaatter 
patte aas natamolera ordinaires. 

— Au fait l mon char monsieur Janvier, 
tu fait t noa* sommes pressés, qnaUsa non. 
yeltee, ce matin ? 

— Excellentes, monsieur le marquis, ex-
tel/tentes, et de nature, te l'espère, à me 
faire pardonner ma maladresse d'hier. 

— Voila avez retrouvé Orapat ? 
— Hélas ! noL tl n'a pas répara a son 80-

^\\!8Ù£^ *chèz M-
— Un moment, mes homme* ont bien ara 

t C étaM lui Individu de la 
^^M s, crac, le gredfn nous 

•Jaa 

***** 
vint rejoindra au Qeroie exotique le 

comte de Tréfontaine, et s'entretint longue
ment à l'écart avec lui. Or. j'avais trois 
da mes hommes disséminés parmi les 
joueurs et ne perdant pas des yeux te com
te. Lorsque l'inconnu quitta ce dernier, 
Bernard se détacha à sa poursuite. 

« Bernard est fort habile ; n'empêche 
qu'il s'est laissé rouler dans les grande 
prix. Le soi-disant ofâcter retraité, ou plu
tôt Grapat, car on ne m'otera pas de l'idée 
que nous avons affaire à lui, ae dirigea 
tranquillement vers un hôtel, entra par une 
porto, en ressortit par une autre, et quand 
Bernard s'aperçut qu'il était refait, l'oi
seau avait déjà pris sa volée. 

— Cela est fâcheux, monsieur Janvier, 
très fâcheux, en vérité! 

— J'en conviens humblement, monsieur 
te marquis, par bonheur ja vous apporte 
d'antres nouvelles qui, je le répète, me pa
raissent de nature à atténuer l'effet de celle-
ci... 

— Voyons ces nouvelles t 
— Entre autres missions que vous aviez 

bien voulu me confier, figuraient des re
cherchée concernant un jeune homme dut 
nom de Jean Robert..., 

Les deux amis sursautèrent. 
— Eh bien î 
— Eh bien, je l'ai retrouvé. 
— Lui?... JeanT Jean Ro*ertT...Vfc»ue ne 

faites pas erreur t 
— Non, ce jeune homme a bien nom Jean 

MtaA 
» Alors, ces messieurs sont sattstaatet 
— Cartes, oui, ût Corsnta» airee élan, 

voua ne vous, trompiez pas, mon «bar môn
ateur Janvier, en supposant que voira suc
cès d'aujourd'hui nous ferait ouftlter votre 
déconvenue d'hier : il la compense ample
ment, et vous nv<*z droit à tonte notre re
connaissance et à toutes nos Iclicilations. 
Maintenant, apprenez-nous bien ytte Où 

nous trouverons ce cher enfant. 
Monsieur Janvier tira de son portefeuille 

une carte sur laquelle était notée une adres
se. Corentin y jeta les yeux., 

— Rue des Martyrs, à dix minutes d'ici. 
Consultant ta pendule. 
— Neuf heures moins vingt, nous ne 

pouvons guère recevoir avant dix heures 
don Pedro ou son message, nouai avons 
donc te temps de noua rendre la-bas... Est-
ce votre avis, Eusebio? 

— Je n'osais vous en prier, mon cher Ra> 
mon. 

Corentin pressa un bouton éteCtriqua. Jo
sé se montra aussitôt., 

— Le coupé immédiatement,, 
— Bien, senor. 
Corentin se tourna vers le policier. 
— Mon cher monsieur Janvier, «nouee&rl 

nous de prendre congé de vous. Mate veuil
lez, é titre d'honoraires suopiénieâtoires, 
accepter ceci, avec l'expression renouvelée 
de notre reconnaissance. Voici an outre une 
gratification à répaita1 antre vos hommes ; 
leur zèle mérita d'être récompensé. 

« A propos comment ont-il réussi à dé
couvrir Jean t 

— Le plus stmptament du monde : Ha 
ont ordre, n'est-ce pas, de filer tout ce qui 
appartient à rentourajsfe et aux rotations 
de nos coquine? 

— Oui. 
— Eh bien ! l'un d'aur a f ié Mie d« Mal-

ne et Mlle du Maine l'a conduit chez M* 
Robert. 

— Mais quai genre de rapporta peutA y 
avoir entre elle et lui? 

— Quête rapports f C'est très curieux ; 11 
paraîtrait que ta petite Grapat — une char
mante enrant. entre parenthèses, fl y a ana-
nimilé parmi tes domestiques sur ce point, 

, — éprouverait un fort béguin nour Ml Ro-1 

— Un bécuin ? 
— Oui. monsieur le marquis, 
— La fuie de Grapat aimerait Jean ? 
— On te dit, et tout le donne à supposer, 

car, d'après les renseignements recueillis 
pas un de nos hommes rue dés Martyrs et 
avenue Henri-Martin, Mlle Gabrielle se 
rend fréquemment chez lui, en compagnie 
de sa gouvernante. 

Corentin frissonna. 
Cela était-il Dieu possible ! 
Il balbutia : 
— Et lui... raimeraiWiT 
— Non. son cœur aérait pris ailleurs... 
Corentin et Brunel reepirérent. 
— Alors ?..., 
— Il y a ta encore toette une histoire as

sez mystérieuse que je m'occuperai d'éclair-
o*T car.., 

José reparut, annonçant c 
— Senores. la voiture est prêta. 
— Nous vous quittons, monsieur Jan

vier; mais nous reprendrons cette conver
sation ; en attendlant, vous savez os que 
vous avez à taire ? 

— Oui. je retourna awenua Henri Maitan, 
il est impossible que ta renard n'éprouve 
pas ta besoin da revenir à son terrier.. La, 
sons quelque déguisement qu'il se présente, 
fi est topé, et, dussé-je te suivre au dtabto, 
je ne te lâche plue... 

— Bien!... alors, S demain matin, ou 
awant. et besoin était, vous me trouverez 
toujours ici... au revote, monsieur Janvier 1 

La porte de l'hôtel d'Agullar venait de sa 
refermer (derrière ta voiture do mettrais 
an moment où arrivait ta fiacre de Grapat 

Sans s'en douter te moins du monda de 
part et d'autre, tas Mexicains et leur enna-
Oti avaient, opéré un cttaseé croisé. Us étaient ta, arrêtas m 
voœox battant à sa rompra. 

r le 
a' 1 

• 
da'ra*4 

voir leur petit ami Jean. 
Enfin, Corentin se décida & tirer te pied 

de biche : une sonnerie grêle retentit dans 
le vestibule, et. au bout de quelques secon
des, uns femme d'une quarantaine d'années 
entrebâilla la porte. 

Brunet laissa échapper un cri de joyeuse 
surprise. 

— Joséphine 1... 
La brave fille demeurait muette, stupé

faite de s'entendre appeler par son nom. 
Brunet reprit : 
— Vous ne reconnaissez pas votre ancien 

martre?... 
Elle le dévisagea attentivement, et, sou

dain, tes bras lui tombèrent le long du 
corps, de saisissement 

— Mon Dieu 1... est-ce possible Sertez-
vous Mônateur Pierre ? 

— Lui-même, ma bonne Joséphine, en 
personnel 

— Non, certes, je na vous aurais pas re
connu, car vous avez bien changé et nous 
vous croyions bien morts, Jean et moi 1 

— Où est il, Jeaa ? 
— Il est sorti. Mais, quand il rentrera, 

vous parlez que ça va être une jota pour 
loti... 

Elle ajouta tristement 
— Si ça pouvait seulement te remonter 

un peu, dans son chagrin I 
Corentin demanda : 
— Jean a des chagrins r — Pourquoi ? 
— Ah I c'est toute une histoire I Figurez-

vous qu'A atte* se marier, et que, à quai 
ques jours de la noce. On lui à enlevé sa 
fiancée. — une Jolie entent dont vous n'êtes 
pas sans avoir entendu parler, dans te 
temps, monsieur Pierre, car il fut question 
d'elle, rue Notre-Tteins-dasjChasnps, voua 
saoez bien, cette petite qui disparut, usa 
nott de neige... _ 

?••! •§ VSurtft BlDQelr 

Et Corentin : 
— Ma fille 1... 
Joséphine te regarda, ouvrant des yeux 

énormes, et. naïvement : 
— Votre filte?... Geneviève, votre fille T.* 

Ah ça, voyons, ça n'est pas Dieu possible, 
puisque vous êtes mort ! 

— On vous expliquera plus laid oe qui 
doit, en effet, vous paraître inexplicable. 
Qu'il vous sulTise ad mou afllrmatiou que je 
suis bien le père de cotte enfant... 

— Monsieur Le Kloch ? 
— Le Floch, — répétl Corenlin, si boule

versé qu'il ne songea pas à s'étonner de la 
question, — vite, oh ! vite, }«• vous en sup
plie, dites-moi tout ce que vous savez suc 
ma fille, que j'ai tant chercltec, tant pleu
res ! 

Joséphine raconta la triste odyssée de 1 a-
bandonnée, depuis la mort de te bonne ma
dame Hervé, et sa première rencontre aveu 
Je*n," jusqu'à, leur réunion providentielle *» 
è leurs fiançailles, doux projeta d'avenir 
que ta disparition de l'ouvrière avait si bru
talement interrompus! 

En terminant, elle communiqua au peu* 
vre père leurs soupçons t ce su}et. 

Mats, ne voulant pas te laisser sut cette 
cruelle impression, avec oe tact insUnctil 
dont les natures tes nhis frustes puisent 
dans leur oœur l'inspiration, fui ayant ré
servé te consolation suprême capaibte d'at" 
ténucr te premier coup porté, elle continua t 

(A SUIVllE) 


